
Réunion de pré-rentrée à 
destination des parents d’élèves

7 septembre 2023
Foyer culturel 



La commune a en charge les services périscolaires 
suivants :

- Garderie du matin et du soir assurée dans les 
locaux de l’école maternelle  par des agents 
municipaux 

- Pause méridienne comprenant restauration, 
surveillance et animation entre 11 h 30 et

13 h 20

- Étude dirigée – école élémentaire 
16 h30  -17H 30/18 h 00



GARDERIE  - école maternelle – salle périscolaire

L’accueil des enfants  de la maternelle et de la primaire
est assuré par du personnel communal (deux agents) 

lundi, mardi, jeudi et vendredi   

Matin 7 h 30 – 8 h 20
Soir 16 h 30 – 18 h 00 (Les horaires d’arrivée 

et de départ sont libres; Seules les personnes 
majeures habilitées par vos soins peuvent 
reprendre  les enfants)

Inscription préalable  :
 www.monespacefamille.fr 

Pensez au gouter de votre enfant



ETUDE DIRIGEE – école élémentaire
est assurée par des enseignants recrutés par la collectivité  (deux agents)

lundi, mardi, jeudi et vendredi 

16 h 30 – départ échelonné soit 17 h 30 ou  18 h 00 à 
préciser dans le cahier de liaison

Inscription  au forfait  bimestriel  auprès du  
secrétariat de la mairie

Les enfants repartent seuls si vous les avez autorisés ou avec des 
personnes majeures  habilitées par vos soins

Il faut prévoir  le goûter des enfants ,

En cas d’absence, merci de prévenir par mail  le secrétariat de mairie
mairie@barjouville.fr pour une bonne gestion  de la facturation.



RESTAURATION SCOLAIRE
Lundi, mardi,

jeudi, vendredi 11h30 – 13 h 20

Repas standards ou végés sont proposés

Inscription sur www.monespacefamille.fr 

- soit pour 1 – 2 - 3 ou 4 jours pour toute l’année
- Avant le 10 du mois pour une inscription  le mois d’après 

Aucune annulation possible 

En cas d’absence, merci de prévenir par mail  
le secrétariat de mairie
mairie@barjouville.fr pour une bonne gestion  de
la facturation.

Deux   animatrices interviennent entre 11 h 30 et 13 h 20 dans la cour et/ou 
préau de l’école élémentaire pour proposer des jeux et animations ainsi qu’au 
restaurant scolaire.



Menus hors végé

- Deux entrées au choix
- Deux desserts au choix

sont proposés aux enfants

A compter du 1er janvier 2026, le conseil municipal  a décidé  
de réaliser la cuisine sur place,



Présentation de l’accueil de loisirs sans 
hébergement 

Jennifer Laye – directrice  excusée

DSP Charlotte Loisirs/commune

Mercredis et pendant les vacances 
scolaires à l’exception de Noël et du mois 
d’aout   

7 h 30 – 18 h 30 (repas et goûter inclus)






